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Fin de la période transitoire = 31/12/2020
Rétablissement des formalités = 01/01/2020
A l’import 
A l’export 
Paiement des droits de douane et de taxes
Rétablissement des contrôles sanitaires et phytosanitaires 





Qui remplira mes déclarations en douane ?

Via un représentant en douane enregistré (RDE), tel que nous chez Gondrand 

Le Royaume-Uni est sorti formellement de l’Union Européenne le 1er février 2020. 
Le gouvernement britannique n’ayant pas sollicité la prolongation de cette période transitoire, comme le lui permettait l’accord de retrait, celle-ci prendra fin le 31 décembre 2020.
Contexte 
Rétablissement des formalités 
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 La facture commerciale : l’origine de votre marchandise, la nature de la marchandise (+HS Code), l’Incoterms 
 Le mandat de représentation en douane. Document qui nous autorise à vous représenter pour vos formalités de douane import-export
 Le mandat d’autoliquidation de la TVA. Permet de différer le paiement de la TVA à l’importation. Permet de gagner en trésorerie.
 Tout document accompagnant éventuellement la marchandise 
Quels sont les documents à fournir à mon représentant en douane ?
N’hésitez pas  à nous en faire part.
Nous avons un partenaire en mesure de vous accompagner pour toutes vos questions liées à la fiscalité française et étrangère. 
Besoin d’un représentant fiscal ?

Contrôles sanitaires et phytosanitaires, préalablement au dédouanement pour les démarchandises soumises : 
Végétaux et produits végétaux
Animaux vivants et produits d’origine animale 
Produits chimiques
Médicaments
Déchets 
Armes/matériels de guerre et explosif 
Biens et technologies à double usage 
Produits de la pêche
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Le n° EORI 

Un numéro d’enregistrement et d’identification des opérateurs économique
Pour travailler à l’import-export, votre entreprise doit être enregistrée auprès de la Douane. 
Ce numéro EORI aura le format : FR + votre n° de SIRET
Ce numéro sera actif dans les 24h qui suit, sans durée de validité

Via le site SOPRANO comme expliqué ci-dessus, ou compléter un formulaire CERFA n°13930*01 à retourner par courrier ou fax au bureau principal ou PAE dont vous dépendez.
 Nous pouvons vous orienter et vous conseiller à ce sujet.

Votre demande EORI 


Pour les entreprises n’ayant jamais accompli de formalités douanières
Je clique sur le site https://pro.douane.gouv.fr
Je me rends sur SOPRANO dans le menu « mes téléservices »
Cliquez sur « déposer un nouveau dossier » pour ma demande EORI
Je rente mon n° de SIRET 
Réception d’un message d’accusé de réception de la demande
Retour de mail avec le n° EORI dans un délais de 3h à 24h
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Définie par une suite de chiffres, reconnue au niveau international.
L’identification de ce Hs code est de la responsabilité du chargeur. 
Le HS Code permet de définir le montant des droits et taxes en % à l’importation.




A qui demander conseil ?

Nous pouvons vous conseiller sur le choix de votre Incoterms de vente 

Pour le HS Code vous pouvez vous appuyer sur votre PAE (pôle d’Action Economique de l’Administration des douanes)

Règles prédéfinies et valides au niveau du commerce international
Répartition des rôles et responsabilités et obligation entre fournisseurs et acheteurs, Et le moment où le risque passe du vendeur à l’acheteur en terme d’emballage, coût du transport, risque d’expédition et assurance.  
EXW – FCA – CPT – CIP – DAP – DPU – DDP / FAS – FOB – CFR – CIF 
CLIQUEZ ICI , pour accéder aux règles Incoterms 2020 


Les Incoterms  
Le HS CODE 
= Nomenclature douanière de votre produit


Droits de douane 
T.V.A à l’importation 
Autres droits et taxes : droits anti-dumping, taxes affectées, redevances phytosanitaires, etc
Droits et taxes dus à l’importation
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Je gagne en trésorerie avec l’autoliquidation
Nous vous accompagnons dans votre démarche pour cette demande auprès de la douane française (délais minimum de traitement : 1 mois) 

Pour accéder au formulaire à remplir 
CLIQUEZ ICI 

Votre demande d’autoliquidation de la TVA


La TVA est calculée sur la valeur de la marchandise, elle inclut les frais de port et d’assurance jusqu’au point de livraison final, et le montant des droits de douane


Obligations fiscales : Si vous avez le statut d’EURL, SARL ou SAS vous aurez un identifiant fiscal. Vous pouvez acheter hors taxes dans l’UE, et donc récupérer la TVA lorsque vous importez d’un pays tiers. Vous pourrez exporter également hors taxes. 

Si vous êtes auto-entrepreneur, vous acquitterez la TVA sur les marchandises, sans pouvoir la déduire, sur les marchandises importées et exportées.


Si vous êtes établi dans l’UE, voici les conditions pour en bénéficier : 

Avoir effectué au moins 4 importations au sein du territoire de l’UE au cours des 12 derniers mois 
Disposer d’un système de gestion des écritures douanières et fiscales permettant le suivi des opérations d’importations
Ne pas avoir commis d’infractions graves et répétées aux dispositions douanières et fiscales 
Avoir une situation financière satisfaisante au cours de 12 derniers mois 

Si vous n’êtes pas établi dans l’UE, vous devez dédouaner vos marchandises via un représentant OEA valide
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Je prépare et j’anticipe mon dédouanement ,

Possibilité de déposer une déclaration anticipée 
Permet d’alléger les formalités douanières et accélérer le passage des marchandises 
La déclaration peut-être déposée jusqu’à 30 jours avant l’arrivée physique des marchandises
Les avantages du dédouanement anticipé 

Vous pourrez rempli une déclaration jusqu’à 72h avant que vos marchandises n’aient quitté physiquement le territoire britannique. Cette nouvelles facilité dite « transit anticipé » a été mise en place spécifiquement pour le Brexit 
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Je m’assure que je dispose d’un numéro EORI, et que celui-ci  soit valide


Je m’assure que je suis représenté par un déclarant en douane pour déposer mes déclarations en douane


Je choisie mon type de déclaration en fonction de mes besoins : douane import-export, T1, T2, .. 


A L’IMPORT 
Si votre entreprise réalise des échanges de 
marchandises avec le Royaume-Uni

Permet de faire circuler les marchandises entre les pays de transit commun et l’UE en suspension des Droits et Taxes et mesures politique commerciale jusqu’au point de dédouanement intérieur. Les marchandises doivent être déchargées dans un lieu agrée par la douane. Elles restent en dépôt temporaire, avant de recevoir un régime douanier





Je m’assure que les marchandises que je veux importer ne sont pas soumises  à une réglementation particulière
Si mes marchandises sont concernées : 
- Je vérifie que les autorisations qui m’ont été délivrées demeurent valables après le Brexit 
Le cas échéant, je demande une nouvelle autorisation 
Je dois déposer une déclaration en douane pour charque flux de marchandise 
Douane export (EXA)  à la frontière anglaise + douane Import (IMA) à la frontière française = Mise à la consommation de votre marchandise =  paiements des droits de douanes et TVA = libre circulation 


Si j ’utilise le transit de l’Union (T1) 
Si je fais une douane compléte
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A L’EXPORT
Si votre entreprise réalise des échanges de 
marchandises à l’export avec le Royaume-Uni
J’ai besoin d’un numéro EORI
Je constitue une garantie pour utiliser le régime de transit de l’Union
Je signe une convention NSTI avec mon représentant en douane
Je peux stoker la marchandise dans mon entrepôt si j’ai le statut d’opérateur agrée auprès de la douane
Je suis une entreprise française qui exporte

Je prépare mon dédouanement à l’export, et je fiabilise la sortie avec ECS 
(Export Control System)

 -  Les marchandises exportées vers le RU, devront faire l’objet de  
    formalités d’exportation dans un bureau de douane 
Vous pouvez bénéficier d’une exonération de la TVA à l’exportation sous certaines conditions
ECS est un système européen qui permet de justifier  la sortie des marchandises du territoire douanier de l’UE




Les formalités sont accomplies auprès de son bureau de douane / RDE
La déclaration d’exportation concernant les données sûreté-sécurité déposée par voie électronique 
Traitement de la déclaration de douane export, et éventuel contrôle de la marchandise
Circulation de la marchandise jusqu’au bureau de sortie, où le détenteur de la marchandise est tenu de notifier l’arrivée des marchandises 




L’exportateur reste le principal responsable de l’opération jusqu’à le certification de sortie délivrée par voie électronique. Il est tenu de suivre ses opérations d’exportation et de sécuriser la chaine logistique pour que les formalités soient correctement effectuées. 
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La frontière intelligente
Le Brexit repose sur 5 paliers
Formalités ICS : permet d’envoyer aux autorités compétentes les données sur les marchandises 
L’enveloppe logistique : permet de regrouper plusieurs déclarations et enveloppes en douane sous un code-barres unique 
L’appairage : permet d’associer une ou plusieurs déclarations aux plaques d’immatriculation du véhicule
L’aiguillage : orienter les véhicules à leur arrivée sur le territoire français
La gestion des flux : gestion des flux en temps réel
	


Focus sur le conducteur, un acteur incontournable
 au point de passage
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Mes opérations douanière 
 Un interlocuteur douanier unique

Gagnez en souplesse 
Réduisez vos coûts de dédouanement 
Bénéficiez d’un accompagnement personnalisé et sur mesure



Nous restons à votre entière disposition pour tout complément d’information relatif à la situation de votre entreprise liée au Brexit. 


Notre volonté ? 
Vous accompagner dans la préparation de vos formalités douanières à l’import et à l’export.



 
Je communique avec tous les intervenants de mes opérations douanières. 
Je prépare ma marchandise ainsi que les éléments pour réaliser ma déclaration (facture, packing list, etc ..) 
Mon déclarant en douane génère ma déclaration en douane 
Expédition de la marchandise : je transmet au conducteur la déclaration ou code-barre de l’enveloppe logistique et le contact du RDE 
Présenter la déclaration ou scanner le code-barre à la frontière + répondre aux questions d’appairage
IMPORTANT
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BREXIT

 Céline VOUREY
celine.vourey@gondrandvalence.com
+ 33 4 75 57 86 99 

 Jean-Louis PEYROUSE
jeanlouis.peyrouse@gondrandvalence.com
+ 33 4 75 57 98 21 


VOS CONTACTS
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